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Quelles règles encadrent la média�on ?

Outre les règles du code de la consomma�on (ar�cles L.611 à L.616 et R.612
à R.616) qui encadrent la média�on, les par�es doivent adhérer à la charte
de la média�on qui en reprend les principaux éléments de façon
pédagogique.

Article 1 - OBJET DE LA CHARTE

La présente charte est adressée à toute personne qui saisit le médiateur. Ses disposi�ons,
auxquelles les par�es doivent se soume�re, encadrent le processus de média�on.

Article 2 - LE MEDIATEUR

En applica�on de l’ar�cle L. 621-19 du code monétaire et �nancier, le médiateur de l’Autorité
des marchés �nanciers (AMF), médiateur public de la consomma�on en ma�ère �nancière,
est nommé, au vu de ses compétences, par le président de l’AMF après avis du Collège, pour
une durée de trois ans renouvelable. Il accomplit sa mission de média�on à l'égard des
consommateurs dans les condi�ons prévues au �tre 1er du livre VI du code de la
consomma�on.

Article 3 - CHAMP DE COMPETENCE

Le médiateur peut être saisi par tout consommateur ou « non professionnel » au sens de
l’ar�cle liminaire du code de la consomma�on d’un di�érend à caractère individuel en
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ma�ère �nancière, relevant de la compétence de l’AMF. En revanche, il n’est pas compétent
en ma�ère bancaire, de �scalité et d’assurance.

En applica�on de l’ar�cle L.612-2 du code de la consomma�on, le médiateur n’est pas
habilité à intervenir lorsque :

Article 4 - PRINCIPES APPLICABLES

Indépendance

Au sein de l’AMF, autorité publique indépendante, le médiateur dispose de moyens
su�sants et d’une équipe dédiée à l’exercice de son ac�vité. Il béné�cie d’un budget propre.

Impartialité

Le médiateur étudie les dossiers au vu des posi�ons respec�ves des par�es en toute
neutralité. Il ne peut recevoir d’instruc�ons sur les dossiers individuels dont il a la charge.

Volontaire

L’entrée en média�on repose sur une démarche volontaire des deux par�es, et celles-ci ont
la possibilité de se re�rer du processus de média�on à tout moment.

Con�dentialité

Le médiateur et son équipe, ainsi que les par�es, sont tenus à la plus stricte con�den�alité.
Les échanges intervenus au cours du processus de média�on, ainsi que la proposi�on du
médiateur, ne peuvent être produits ni invoqués devant les juridic�ons.

Gratuité

le consommateur ne jus��e pas avoir tenté, au préalable, de résoudre son li�ge
directement auprès du professionnel par une réclama�on écrite

le li�ge a été examiné par un autre médiateur ou par un tribunal

le consommateur a introduit sa demande auprès du médiateur dans un délai supérieur à
un an à compter de sa réclama�on écrite auprès du professionnel.
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Aucun frais, ni honoraires ne sont dus par les par�es au li�ge.

Suspension du délai de prescription

La saisine du médiateur suspend la prescrip�on de l’ac�on civile et administra�ve à compter
du jour où le médiateur est saisi ; celle-ci court à nouveau pour une durée qui ne saurait être
inférieure à six mois lorsque le médiateur déclare la média�on terminée.

Transparence

Le médiateur présente au Collège de l’AMF un rapport annuel dans lequel il établit le bilan
de son ac�vité. Ce rapport est rendu public.

Article 5 - DEROULEMENT DU PROCESSUS DE MEDIATION

Instruction

Le médiateur analyse et confronte les arguments des par�es. L’instruc�on se fait par écrit
mais le médiateur peut, s’il le juge u�le, entendre chaque par�e séparément ou ensemble.

Les par�es peuvent saisir le médiateur sans devoir faire appel à un avocat. Toutefois, elles
peuvent se faire représenter ou assister par un �ers de leur choix à tous les stades du
processus de média�on.

Durée

L’avis du médiateur est rendu dans un délai de 90 jours à compter du moment où tous les
éléments u�les ont été communiqués au médiateur par l’ensemble des par�es. Ce délai peut
être prolongé par le médiateur en cas de complexité du li�ge.

Avis du médiateur et accord des parties

A l’issue du processus, le médiateur rend un avis mo�vé en droit et en équité dans lequel, à
défaut d'accord des par�es, il émet un proposi�on de solu�on. La procédure de média�on
prend �n par l’émission de cet avis ou par le désistement de l’une des par�es.

Les par�es peuvent refuser ou accepter de suivre l’avis du médiateur qui, le cas échéant,
veillera à l’exécu�on de l’accord. 
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